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E- ECHEANCIER DE LA MISE EN ŒUVRE  
 

 
 

CALENDRIER   :  
  

Engagement dès décembre 2014. Opération prévue sur 03 années ; (12/2014 au 

12/2017) 

 

 

 

Comité Technique :  

Se réunit 02 fois par an. 

 

Comité de Pilotage : 

Se réunit une fois par an avec synthèse annuelle établie par le Comité Technique (ou sur 

les 12 derniers mois des actions). Si besoin, recalibrage et/ou orientations des actions 

prises par le CO.PIL. 

 
 

 

Comité de Pilotage 

Instance technique du suivi 
opérationnel de l’action 

Equipe d’Intervention  sociale 

• M. Le Président du Foyer Vellave ; 

• Un représentant de la Commune 

•Mme La Présidente de l’ALIS;  

•Les membres du CO.PIL. se réservent le droit 
d'inviter toute personne susceptible d'être 
interéssée par l'Action 
 

 

•Responsable de l'action 
sociale Foyer Vellave ; 

•Directeur ALIS Trait 
d’Union. 

•Travailleurs sociaux  ALIS 

•Permanent Foyer Vellave 


